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CENTRE

PSYCHOTHERAPIQUE DE

NANCY

-

CENTRE HOSPITALIER

RAVENEL
_______

              LA DIRECTRICE
             MR/EV

DECISION N° 029-2023 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

VU l’article L6143-7 du Code de la Santé Publique ;

VU le décret n°92-783 du 6 août 1992 relatif à la délégation de signature des directeurs des
établissements publics de santé pris pour l'application de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991
portant réforme hospitalière et modifiant le code de la santé publique ;

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients,
à la santé et aux territoires ;

VU   le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et aux membres du
directoire des établissements publics de santé ;

VU  les articles L6143-7 et D6143-33 à D 6143-35 du Code de la Santé Publique, relatif à la
délégation de signature des Directeurs des établissements publiques de santé ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M21 ;

VU la convention de direction commune du 1er janvier 2016 entre le Centre Psychothérapique
de Nancy à Laxou et le Centre Hospitalier Ravenel à Mirecourt ;

VU  l’arrêté de l’ARS Grand-Est en date du 15 décembre 2022 nommant à compter du 09
janvier   2023,  Madame  Marion  ROSENAU,  directrice  par  intérim  du  Centre
Psychothérapique de Nancy à Laxou et du Centre Hospitalier Ravenel à Mirecourt ;

VU  l’organigramme de la direction commune du Centre Psychothérapique de Nancy et du
Centre Hospitalier Ravenel en date du 09/01/2023 ;
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D E C I D E

ARTICLE 1 – Compétences de la Directrice

Dans le cadre des compétences définies à l’article L.6143-7 du Code de la santé publique, la
Directrice peut déléguer sa signature.

En dehors  des  délégations  prévues  dans   les  articles  ci-après,   la  Directrice  demeure  seule
compétente pour la signature de l’ensemble des actes et documents relatifs aux affaires des
établissements qu’elle représente, et notamment :

-  des conventions  de coopérations,  y compris   internationales,  avec des personnes de droit
public et privé,
-  des  conventions  et   accords   avec  des  organismes  extérieurs  générant  ou   susceptibles  de
générer des charges financières imprévues pour l’établissement,
- du contrat pluriannuel mentionnés à l’article L.6114-1 du Code de la santé publique et ses
avenants,
- des conventions de transaction conclues en application de l’article 2044 du Code civil,
- des décisions d’ester en justice, et des mémoires en justice à l’exception de ceux relatifs à la
gestion du personnel,
-  des décisions  relatives  à  l’état  des prévisions  des recettes  et  des dépenses (EPRD),  aux
décisions modificatives à l’EPRD et au plan global de financement annuel,
- des décisions relatives à l’emprunt et à leur renégociations, le cas échéant,
- des décisions d’acquisition, d’aliénation, d’échanges d’immeubles et leur affectation, ainsi
que les baux de plus de 18 ans, et baux emphytéotiques,
- des décisions de nomination de chefs de pôles et de responsables de structure interne,
- des contrats  de pôles conclus en application de la délégation de gestion et  résultant  des
dispositions de l’article L.6143-7 du Code de la santé publique,
- des actes arrêtant le règlement intérieur de l’établissement,
- des actes relatifs à la gestion de l’équipe de direction,
- des décisions de recours à des collaborateurs occasionnels, 
- des courriers adressés à des élus et à la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé
(ARS),
- de tous les actes, documents et correspondances qui, en raison de l’importance de leur objet,
engagent la politique de la direction commune des établissements.

ARTICLE 2 – Direction des sites

1- Délégation  permanente  de signature est  donnée à  Madame Barbara FLIELLER,
Directrice de site, pour le Centre Psychothérapique de Nancy (CPN) et à  Madame
Brigitte BOULAND, Directrice de site,  pour le Centre Hospitalier Ravenel, à effet
de signer les courriers, les notes d’information et de service, les correspondances, les
bordereaux   relevant  de   la  direction  des   sites  des  établissements,  à   l’exclusion  des
correspondances  aux services  ministériels  à  des  élus  et  à   la  directrice  générale  de
l’ARS ou impliquant des dispositifs règlementaires internes.

2- En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Barbara FLIELLER, délégation
est donnée à  Madame Edith VAXELAIRE, Adjointe des Cadres et Responsable
des Affaires Générales, à effet de signer toutes correspondances de gestion courante
et bordereaux relevant des affaires générales du CPN.
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ARTICLE 3 – Permanence de Direction selon les sites

En   cas   d’absence   ou   d’empêchement   de  Madame  Marion  ROSENAU,  Directrice  par
intérim  du  CPN  et  du  CH  Ravenel,   délégation   de   signature   est   accordée   à  Madame
Barbara FLIELLER, Directrice de site, pour le CPN et à Madame Brigitte BOULAND,
Directrice de site, pour le CH Ravenel pour signer toute décision ou correspondance relative
à l’exercice des missions des établissements y compris pour les matières visées à l’article 1 ci-
dessus.

ARTICLE 4 – Délégation particulière aux Ressources Humaines, Affaires Médicales et à
la Formation
 
Article 4.1 – Gestion du personnel médical du CPN et du CH Ravenel
 

1-       Délégation   permanente   est   donnée   à  Madame  Myriam  COUROT,  Directrice
Adjointe chargée des Affaires médicales et de la formation médicale, à effet de
signer :
-           Tous   les   documents,   certificats,   attestations,   conventions,   contrats,   décisions

administratives, notes d’information, correspondances et bordereaux relevant des
Affaires Médicales à l’exclusion des correspondances aux services ministériels,  à
des   élus   et   à   la   directrice   générale   de   l’ARS  ou   impliquant   des   dispositifs
règlementaires internes et des notes de service ;

-           Les décisions,  y compris   les  suspensions,  conventions  et  contrats   relatifs  à   la
gestion  du  personnel  médical   à   l’exclusion  de  celles   ayant   trait   aux   sanctions
disciplinaires.

 
2-      En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Myriam COUROT, délégation est

donnée,   au   CPN,   à  Madame  Audrey  FERRY,  Attachée  d’Administration
Hospitalière, 
          Tous   les   documents,   certificats,   attestations,   conventions,   contrats,   décisions

administratives, notes d’information, correspondances et bordereaux relevant des
Affaires Médicales à l’exclusion des correspondances aux services ministériels,  à
des   élus   et   à   la   directrice   générale   de   l’ARS  ou   impliquant   des   dispositifs
règlementaires internes et des notes de service ;

          Les décisions,  y  compris   les  suspensions,  conventions  et  contrats   relatifs  à   la
gestion  du  personnel  médical   à   l’exclusion  de  celles   ayant   trait   aux   sanctions
disciplinaires.

 
3-      En cas d'absence ou d’empêchement de Madame Myriam COUROT et de Madame

Audrey FERRY, délégation permanente est donnée, au CPN, à  Madame Delphine
BOURGEOIS-NANCEY, Adjoint des Cadres, pour ce qui concerne :
          Le   traitement   des   dossiers   relevant   des   Affaires   Médicales   (bordereaux   et

correspondances courantes, documents relatifs à la formation médicale continue ou
liés au Développement Professionnel Continu...) ;

         Les ordres de mission et les autorisations d’absence.
 

4-      En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Myriam COUROT, délégation est
donnée,   au  CH  Ravenel,   à  Madame  Dana  BEDEL,  Responsable  des  Affaires
Médicales, pour ce qui concerne :

 Le traitement des dossiers relevant des Affaires Médicales, courriers relatifs au
recrutement, bordereaux et correspondances courantes, attestations et courriers
relatifs aux situations des Médecins et Internes, frais de déplacement, tableaux
de gardes, astreintes et de service, documents relatifs à la paie des Médecins et
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Internes,   signature   des   congés,   documents   relatifs   à   la   formation  médicale
continue ou liés au Développement Professionnel Continu ;

 Les ordres de mission ; les fiches navettes et les  autorisations d’absence.

Article 4.2 – Gestion du personnel non médical au CPN

1- Délégation   permanente   est   donnée   à  Monsieur  Sébastien  PECKER,  Directeur
adjoint  chargé  des  Ressources  Humaines  non  médicales,  de  la  Formation
Continue non médicale et de la Politique Sociale, à l'effet de signer :

- Tous les documents, certificats, attestations, conventions, contrats, décisions
administratives, notes d’information, correspondances et bordereaux relevant de
l'activité   de   la   Direction   des   Ressources   Humaines   à   l'exclusion   des
correspondances aux services ministériels, à des élus et à la directrice générale de
l’ARS  ou   impliquant   des   dispositifs   réglementaires   internes   et   des   notes   de
service ;

- Les décisions y compris les suspensions, conventions et contrats relatifs à
la   gestion   du   personnel   à   l'exclusion   de   celles   ayant   trait   aux   sanctions
disciplinaires ;

2- En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Sébastien PECKER, délégation
permanente est donnée :
A  Madame Claire  GAMBS  CECCHI,  Attaché  d’Administration  Hospitalière,
Responsable des Ressources Humaines non médicales, à l’effet de signer :
-   Tous   les  documents,   certificats,   attestations,   conventions,   contrats,   décisions
administratives,   notes   d’information,   correspondances   et   bordereaux   relevant   de
l'activité de la Direction des Ressources Humaines à l'exclusion des correspondances
aux services ministériels, à des élus et à la directrice générale de l’ARS ou impliquant
des dispositifs réglementaires internes et des notes de service ;
- Les décisions y compris les suspensions, conventions et contrats relatifs à la gestion
du personnel à l'exclusion de celles ayant trait aux sanctions disciplinaires.

3- En   cas   d’absence   ou   d’empêchement   de  Monsieur  Sébastien  PECKER  et   de
Madame Claire GAMBS CECCHI,
Madame  Claire  GUILLEMIN,  Adjointe  des  Cadres  Hospitaliers,   recevra
délégation à l’effet de signer les bordereaux et correspondances courantes et internes
relevant de la gestion des carrières ainsi que les documents, certificats, attestations et
contrats relevant de l'activité de la Direction des Ressources Humaines.
Madame Josepha JAMBOIS, Adjointe des Cadres Hospitaliers, recevra délégation
à l’effet de signer les bordereaux et correspondances courantes et internes relevant de
la gestion du service de paie, de l’absentéisme et de la retraite ainsi que les documents,
certificats, attestations et contrats relevant de l'activité de la Direction des Ressources
Humaines.

4- Délégation permanente est donnée à  Madame Claire GAMBS CECCHI, Attaché
d’Administration  Hospitalière,  Responsable  des  Ressources  Humaines  non
médicales, pour :
- le traitement administratif des dossiers relevant des Ressources Humaines (suivi

congé longue maladie, congé longue durée),
- les ordres de mission.
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5- Délégation   permanente   est   donnée   à  Madame  Céline  DUELLI,  Adjoint
Administratif, pour : 

- les documents relatifs aux  C.G.O.S. - Mutuelles.

Article 4.3 – Gestion du personnel non médical au CH Ravenel

1- Délégation permanente est donnée à  Madame Myriam COUROT,  Directrice des
Ressources Humaines et des Affaires Médicales, à l'effet de signer :

-  Tous   les   documents,   certificats,   attestations,   conventions,   contrats,   décisions
administratives,   notes   d’information,   correspondances   et   bordereaux   relevant   de
l'activité de la Direction des Ressources Humaines à l'exclusion des correspondances
aux services ministériels, à des élus et à la directrice générale de l’ARS ou impliquant
des dispositifs réglementaires internes et des notes de service ;

- Les décisions y compris  les suspensions, conventions et  contrats  relatifs  à  la
gestion du personnel à l'exclusion de celles ayant trait aux sanctions disciplinaires.

2- En cas d’absence ou d’empêchement  de  Madame Myriam COUROT,  délégation
permanente est donnée à Madame Sandra LEBLOND, Attachée d’Administration
Hospitalière, à l’effet de signer :

- Tous les documents, certificats, attestations, conventions, contrats, décisions
administratives,   notes   d’information,   correspondances   et   bordereaux   relevant   de
l'activité de la Direction des Ressources Humaines à l'exclusion des correspondances
aux services ministériels, à des élus et à la directrice générale de l’ARS ou impliquant
des dispositifs réglementaires internes et des notes de service ;

- Les décisions y compris les suspensions, conventions et contrats relatifs à la
gestion du personnel à l'exclusion de celles ayant trait aux sanctions disciplinaires.

3- Délégation   permanente   est   donnée   à  Madame  Sandra  LEBLOND,  Attachée
d’Administration Hospitalière, pour :
 le traitement administratif des dossiers relevant des Ressources Humaines (suivi

congé longue maladie, congé longue durée),
 les ordres de mission.

4- Délégation permanente est donnée à Madame Alexandra FERREIRA, Adjoint des
Cadres, pour :
 les documents relatifs aux  C.G.O.S. - Mutuelles.

Article 4.4 – Formation continue au CPN et au CH Ravenel

1- Délégation   permanente   est   donnée   à  Monsieur  Sébastien  PECKER,  Directeur
adjoint  chargé  des  Ressources  Humaines  non  médicales,  de  la  Formation
Continue non médicale et de la Politique Sociale, à l'effet de signer :

-   Tous   les   documents,   conventions,   notes   d’information,   certificats,   attestations,
correspondances, ordres de missions, pièces d’ordonnancement des dépenses relatives
à   la   formation   continue   du   personnel   non  médical  et   bordereaux   concernant   la
formation continue à l’exception des correspondances aux services ministériels, des
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notes de service et des appels d’offres et achats de formation conclus dans le domaine
de la formation.

2- En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Sébastien PECKER, délégation
permanente est donnée :

A  Madame  Nathalie  BALLAND,  Attachée  Principale  d’Administration
Hospitalière, Responsable de la Formation Continue, à l’effet de signer :
-   Tous   les   documents,   conventions,   notes   d’information,   certificats,   attestations,
correspondances ordres de missions, pièces d’ordonnancement des dépenses relatives
à   la   formation   continue   du   personnel   non  médical  et   bordereaux   concernant   la
formation continue à l’exception des correspondances aux services ministériels, à des
élus et à la directrice générale de l’ARS des notes de service et des appels d’offres et
achats de formation conclus dans le domaine de la formation.

3- En   cas   d’absence   ou   d’empêchement   de  Monsieur  Sébastien  PECKER  et   de
Madame Nathalie  BALLAND,  délégation  permanente  est  donnée  pour   le  CPN à
Madame  Léa  GRANDJEAN,  Adjointe  des  Cadres  Hospitaliers,  Chargée  de
Formation  ainsi  qu’à  Madame  Myriam  MINOT  Adjointe  des  Cadres
Hospitaliers,  Chargée  de  Formation,   et   pour   le  CH  Ravenel,   à  Madame  Elise
MANGIN, Adjointe des Cadres Hospitaliers, Chargée de Formation ainsi qu’à
Madame  Emilie  GUZZETTI,  Adjointe  des  Cadres  Hospitaliers,  Chargée  de
Formation, à l’effet de signer :
-   Tous   les   documents,   conventions,   notes   d’information,   certificats,   attestations,
correspondances ordres de missions, pièces d’ordonnancement des dépenses relatives
à   la   formation   continue   du   personnel   non  médical  et   bordereaux   concernant   la
formation continue à l’exception des correspondances aux services ministériels, à des
élus et à la directrice générale de l’ARS, des notes de service et des appels d’offres et
achats de formation conclus dans le domaine de la formation.

ARTICLE 5 - Délégation pour les questions relatives à la gestion des Instituts

1- Délégation permanente est donnée à Madame Elisabeth WISNIEWSKI, Directrice
des Soins Coordonnatrice des instituts de formation, à l’effet de signer, concernant
la gestion de l’IFSI et l’IFCS en lien avec l’établissement de santé , pour signer tous
les documents, toutes les conventions (y compris avec l’Université, dans le cadre de la
mobilité Erasmus, les autres établissements dans le cas de prestations de formation…),
notes   d’information,   certificats,   attestations,   correspondances   et   bordereaux   à
l'exclusion des correspondances aux services ministériels,  à des élus et à la directrice
générale   de   l’ARS  des   correspondances   impliquant   des   dispositifs   réglementaires
internes et des notes de service de l’établissement.

2- Délégation permanente est donnée à Monsieur Thierry RICHARD, cadre supérieur
de santé à l’IFSI, à effet de signer :

- pour la gestion des ressources humaines, toutes pièces liées à l’absentéisme des
personnels de l’IFSI.

- pour la maintenance de l’IFSI et son fonctionnement général : les commandes
de   petits  matériels,   outillages   et   réparations   courantes,   les   commandes   de
fournitures de bureau,

3- Délégation permanente est donnée à Monsieur Didier GERARD et Madame Karine
WACH, cadres supérieurs de santé à l’IFCS à effet de signer :

6

Centre Hospitalier de RAVENEL  - 88-2023-06-30-00004 - DECISION N° 029-2023 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 9



- pour la gestion des ressources humaines, toutes pièces liées à l’absentéisme des
personnels de l’IFCS.

- pour la maintenance de l’IFCS et son fonctionnement général : les commandes
de   petits  matériels,   outillages   et   réparations   courantes,   les   commandes   de
fournitures de bureau.

4- En cas d’absence de  Madame Elisabeth WISNIEWSKI,  délégation  est  donnée à
Monsieur Thierry RICHARD, à effet de signer :

- tous les documents nécessaires à la gestion des affaires courantes de l’IFSI à
l‘exception de ceux adressés aux institutions extérieures à l’établissement : Ministère,
ARS, Conseil Régional, Universités.

5- En cas d’absence de  Madame Elisabeth WISNIEWSKI,  délégation  est  donnée à
Monsieur Didier GERARD et Madame Karine WACH, à effet de signer :

- tous les documents nécessaires à la gestion des affaires courantes de l’IFCS à
l‘exception de ceux adressés aux institutions extérieures à l’établissement : Ministère,
ARS, Conseil Régional, Universités.

ARCTICLE 6 – Délégation particulière aux achats, logistiques et approvisionnements

Article 6.1   –   Gestion des Finances, du système d’information hospitalier, des   ressources  
matérielles, de la logistique, des travaux et du patrimoine au CPN

1- Madame Corinne MEUNIER, Directeur adjoint chargé des Affaires Financières
et  du  Système  d’Information  Hospitalier,  des  Ressources  Matérielles,  de  la
Logistique, des Travaux et du Patrimoine, est désignée comme bénéficiaire :

 d’une délégation de signature d’ordonnateur pour la liquidation et le mandatement
des dépenses sans limitation de montant et pour l’ensemble des budgets approuvés,
pour la liquidation, la mise en recouvrement de toutes les recettes et l'autorisation
de poursuites.

 d’une   délégation   générale   de   signature   pour   tous   les   documents,   certificats,
attestations,   conventions,   notes   d'information,   contrats,   correspondances   et
bordereaux propres à l'activité des services relevant de la Direction des Affaires
Financières   et   du   Système   d'Information   Hospitalier   à   l'exclusion   des
correspondances aux services ministériels, à des élus et à la directrice générale de
l’ARS  ou   impliquant   des   dispositifs   réglementaires   internes,   des   contrats   et
engagements relevant de la fonction achats dévolue à l’établissement-support du
groupement hospitalier de territoire, et des notes de service.

 d’une   délégation   de   signature   pour   tous   les   actes   relevant   de   l’exécution   des
marchés publics propres à l’activité de la Direction des Ressources Matérielles,
dans   la   limite  des  compétences  du  Centre  Psychothérapique  de  Nancy  en   tant
qu’établissement-partie au groupement hospitalier de territoire.

2- En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Corinne MEUNIER, délégation est
donnée   à  Madame  Julie  LIGNIER,  attachée  d’administration  hospitalière,
Responsable des Affaires Financières au CPN pour ce qui concerne :

 Délégation de signature d'ordonnateur pour :

o la liquidation et le mandatement des dépenses sans limitation de montant et
pour l'ensemble des budgets approuvés.
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o la   liquidation,   la   mise   en   recouvrement   de   toutes   les   recettes   et
l'autorisation de poursuites,

 Tous certificats,  attestations, correspondances courantes et bordereaux propres à
l'activité   des   services   relevant   de   la  Direction   des  Affaires   Financières   et   du
Système d'Information Hospitalier.

3- En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Corinne MEUNIER et de Madame
Julie  LIGNIER  conjointement,   délégation   est   donnée   à Madame  Christelle
BETTON,  Adjoint  des  Cadres  Hospitaliers,  Monsieur  Pierre  GUALTIEROTTI,
Adjoint   des   Cadres   Hospitaliers   pour   tout   ce   qui   concerne   la   liquidation   et   le
mandatement des dépenses sans limitation de montant et pour l'ensemble des budgets
approuvés,   la   liquidation,   la   mise   en   recouvrement   de   toutes   les   recettes   et
l'autorisation de poursuites, et tous certificats, attestations, correspondances courantes
et bordereaux propres à l'activité des services relevant de la Direction des Affaires
Financières et du Système d'Information Hospitalier et à   Madame Delphine PETT,
Adjoint Administratif, pour tout ce qui concerne les demandes d’utilisation de la ligne
de trésorerie.

4- En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Corinne MEUNIER, délégation
est   donnée   à  Monsieur  Grégory  LEMAITRE,  Attaché  d'Administration
Hospitalière à la Direction des Ressources Matérielles, à effet de signer tous les
actes relevant de l’exécution des marchés publics propres à l’activité de la Direction
des   Ressources   Matérielles,   dans   la   limite   des   compétences   du   Centre
Psychothérapique de Nancy en tant qu’établissement-partie au groupement hospitalier
de territoire.

5- En   cas   d’absence   ou   d’empêchement   de  Madame  Corinne  MEUNIER  et  de
Monsieur Grégory LEMAITRE  conjointement,  délégation est donnée à  Madame
Sylvie MICHAUT et à Madame Grethy STEFAN, toutes deux adjoints des Cadres
à la Direction des Ressources Matérielles.

6- Délégation permanente est donnée à Monsieur Jean Paul SAUVAGEOT, Ingénieur
en Chef, à l’effet de signer :

 les   ordres   de   service,   certificats,   attestations,   notes   et   correspondances
courantes relatifs aux travaux et à l'activité des services techniques.

7- En l’absence de  Madame Corinne MEUNIER,  délégation est donnée à  Madame
Christel  BISAGA,  ingénieure  cheffe  de  projet,  responsable  du  service
informatique,   à   effet   de   signer   tous   les   documents,   certificats,   attestations,
conventions, notes d'information,  correspondances et bordereaux propres à l'activité
du   Système   d'information   Hospitalier,   à   l'exclusion   des   contrats   et   engagements
relevant   de   la   fonction   achats   dévolue   à   l’établissement-support   du   groupement
hospitalier de territoire.

8- En cas d’absence de  Madame BISAGA,  délégation est donnée à  Monsieur Steve
TAPIN,  Analyste,  pour   ce   qui   concerne   les   documents,   certificats,   attestations,
conventions, notes d'information,  correspondances et bordereaux propres à l'activité
du   Système   d'information   Hospitalier,   à   l'exclusion   des   contrats   et   engagements
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relevant   de   la   fonction   achats   dévolue   à   l’établissement-support   du   groupement
hospitalier de territoire.

Article 6.2 – Gestion des Finances, du système d’information hospitalier, des ressources
matérielles, de la logistique, des travaux et du patrimoine au CH Ravenel

1- Monsieur Frédéric STREIT, Directeur Adjoint du Centre Hospitalier Ravenel, et
chargé  des  ressources  financières  et  matérielles  et  de  l’ingénierie,   est  désigné
comme bénéficiaire : 
 D’une délégation de signature d’ordonnateur pour la liquidation et le mandatement

des dépenses sans limitation de montant et pour l’ensemble des budgets approuvés,
pour la liquidation, la mise en recouvrement de toutes les recettes et l’autorisation
de poursuites.  

 D’une   délégation   générale   de   signature   pour   tous   les   documents,   certificats,
attestations,   conventions,   notes   d’information,   contrats,   document
d'accompagnement   commercial ,   correspondances   et   bordereaux   propres   à
l’activité des services relevant de la Direction des affaires financières, du Système
d’Information Hospitalier, des Ressources matérielles, de la logistique, des travaux
et du patrimoine, à l’exclusion des correspondances aux services ministériels, à des
élus   et   à   la   directrice   générale   de   l’ARS  ou   impliquant   des   dispositifs
réglementaires internes, des contrats en engagements relevant de la fonction achats
dévolue à l’établissement support du groupement hospitalier de territoire, et des
notes de service.

 D’une  délégation  de   signature   pour   tous   les   actes   relevant   de   l’exécution  des
marchés publics propres à l’activité de la Direction des Ressources Matérielles,
dans   la   limite   des   compétences   du   Centre   Hospitalier   RAVENEL   en   tant
qu’établissement-partie au groupement hospitalier de territoire.

2- En cas d'absence ou d'empêchement de  Monsieur Frédéric STREIT, est donnée à
Madame Agnès HUMBLOT, Attachée Principale d’Administration Hospitalière,
responsable des ressources financières (finances),

 Tous certificats, attestations, correspondances courantes et bordereaux propres à
l'activité des services relevant de la Direction des Affaires Financières et du
Système d'Information Hospitalier.

3- En   l’absence  de  Monsieur  Frédéric  STREIT,   délégation   est  donnée  à  Madame
Catherine  MAZZA,  Attachée  Principale  d’Administration  Hospitalière,
responsable  des  ressources  matérielles  (achats   et  magasin  général),   pour   ce  qui
concerne :
 Les marchés publics propres à l’activité de la Direction des Achats, dans la limite

des compétences du Centre Hospitalier Ravenel en tant qu’établissement-partie au
groupement hospitalier de territoire.

 Les états justificatifs de sortie (magasin, cuisine).
 Tous   les   documents   /   certificats   /   attestations   /   notes   d’information   /

correspondances et bordereaux propres à l’activité du service Achats, à l’exclusion
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des correspondances destinées aux autorités de tutelle, des baux immobiliers et des
actes d’acquisitions et d’aliénation immobilière.

 Tous   les   documents   /   certificats   /   attestations   /   notes   /   correspondances   et
bordereaux propres à l’activité Hôtellerie et magasin général.

4- En l’absence  de  Monsieur Frédéric  STREIT,  délégation  est  donnée à  Monsieur
Tony RUAUX, Attaché d’Administration Hospitalière, Responsable des Services
Logistiques, dans les domaines qui le concernent pour :

 Tous certificats,  attestations, correspondances courantes relatifs aux travaux et à
l’activité des services Logistiques 

5- En l’absence  de  Monsieur Frédéric  STREIT,  délégation  est  donnée à  Monsieur
Jean  Paul  SAUVAGEOT, Ingénieur  Hospitalier  en  Chef,  responsable  des
services techniques et sécurité, dans les domaines qui le concernent pour :

 Les ordres de service,  certificats,  attestations notes et  correspondances courants
relatifs   aux   travaux   et   à   l’activité   des   services   techniques,   à   l’exclusion   des
contrats et engagements relevant de la fonction achats dévolue à l’établissement-
support du groupement hospitalier de territoire. 

6- En   l’absence  de  Monsieur  Frédéric  STREIT,  délégation  est   donnée   à  Madame
Yveline  MULOT,  Ingénieure,  responsable  du  service  informatique,   à   effet   de
signer tous les documents, certificats,  attestations, conventions, notes d'information,
correspondances   et   bordereaux   propres   à   l'activité   du   Système   d'information
Hospitalier, à l'exclusion des contrats et engagements relevant de la fonction achats
dévolue à l’établissement-support du groupement hospitalier de territoire.

7- Délégation   de   signature   permanente   est   donnée   à  Madame  Agnès  HUMBLOT,
Attachée Principale  d’Administration  Hospitalière,  responsable  des  ressources
financières (finances), dans les domaines qui la concernent pour signer :

 les relevés d’heures supplémentaires
 les congés du personnel relevant de son service
 les documents / notes / correspondances et bordereaux, propres à l’activité de son

service, à l’exclusion des correspondances destinées aux autorités de tutelle.

8- Délégation   de   signature   permanente   est   donnée   à  Madame  Catherine  MAZZA,
Attachée Principale  d’Administration  Hospitalière,  responsable  des  ressources
matérielles  (achats  et  magasin général),  dans les domaines qui  la concernent  pour
signer :

 les relevés d’heures supplémentaires
 les congés du personnel relevant de son service
 les documents / notes / correspondances et bordereaux, propres à l’activité de son

service, à l’exclusion des correspondances destinées aux autorités de tutelle.

9- Délégation de signature permanente est donnée à Monsieur Tony RUAUX, Attaché
d’Administration  Hospitalière,  responsable  des  services  Logistiques  (transport,
service intérieur, cuisine centrale, self et cafétéria, vaguemestre, service prêt et matério
vigilance), dans les domaines qui le concernent pour signer :
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 les relevés d’heures supplémentaires
 les congés du personnel relevant de son service
 les documents / notes / correspondances et bordereaux, propres à l’activité de son

service, à l’exclusion des correspondances destinées aux autorités de tutelle.

10- Délégation   de   signature   permanente   est   donnée   à  Monsieur  Jean  Paul
SAUVAGEOT,  Ingénieur  Hospitalier  en  Chef,  responsable  des  services
techniques et sécurité, dans les domaines qui le concernent pour signer :

 les relevés d’heures supplémentaires
 les congés du personnel relevant de son service

11- En   cas   d’absence   ou   d’empêchement   de  Monsieur  Jean  Paul  SAUVAGEOT,
délégation est  donnée à :

 Monsieur  Cédric  MARCHAL,  Ingénieur  Hospitalier  Principal  des  Services
Techniques, et Monsieur Geoffrey FONTANEL, Ingénieur Hospitalier, pour tout
ce qui concerne le point 8,

En l'absence d'un des ingénieurs des services techniques, l'un ou l'autre est bénéficiaire
de la délégation telle que détaillée supra.

12-Délégation   de   signature   permanente   est   donnée   à  Madame  Yveline  MULOT,
Ingénieure,  responsable  du  service  informatique,   dans   les   domaines   qui   la
concernent pour signer :
 les relevés d’heures supplémentaires,
 les congés du personnel relevant de son service,
 les documents / notes / correspondances et bordereaux, propres à l’activité de son

service, à l’exclusion des correspondances destinées aux autorités de tutelle.

ARTICLE  7  –  Délégation  particulière  à  la  Direction  de  la  Stratégie-Innovation-
Coopération-Communication, commune aux deux établissements

1- Délégation   permanente   est   donnée   à Madame  Laure  VUKASSE,  Directrice
Adjointe  chargée  de  la  Stratégie,  de  l’Innovation,  des  Coopérations  et  de  la
Communication,  à   effet   de   signer   les   courriers   relevant   de   sa   compétence   à
l’exclusion des correspondances aux services ministériels, à des élus et à la directrice
générale de l’ARS ou impliquant des dispositifs réglementaires internes et des notes
de service.

2- Délégation   permanente   est   donnée   à  Madame  Laure  VUKASSE,  Directrice
Adjointe à effet de signer les actes suivants ainsi limités :

 les conventions,
 tous documents et correspondances, communication et copies de pièces

3- En cas d'absence ou d'empêchement de  Madame Laure VUKASSE, délégation est
donnée   à  Madame  Grégorie  RICHARD,  attachée  principale  d’administration
hospitalière à la Direction de la Stratégie, de l’Innovation, des Coopérations et de
la  Communication,   et  Monsieur  Jérôme CHANTY,  cadre  supérieur  de  santé,
chargé  de  mission  à  la  Direction  de  la  Stratégie,  de  l’Innovation,  des
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Coopérations et de la Communication  à effet de signer toutes correspondances de
gestion courante et bordereaux relevant des coopérations et partenariats.

ARTICLE 8 – Délégation particulière à la Direction de l’Organisation des Soins, qualité,
gestion des risques, usagers, recherche

Article 8.1   –   Organisation des Soins, qualité, gestion des risques, usagers, recherche au  
CPN

1- Délégation   permanente   est   donnée   à  Monsieur  Francis  MANGEONJEAN,
Directeur des Soins, Coordonnateur Général des Soins, chargé de l’Organisation
des Soins, de la Qualité, de la Gestion des Risques, des Relations Usagers et de la
Recherche à effet de signer :

- les tableaux de service des services de soins, 
- les conventions de stage des étudiants des filières paramédicales,
- tous   documents   /attestations/notes/correspondances/bordereaux   et   courriers

propres   à   l’activité   de   sa   direction   à   l’exclusion   des   correspondances   aux
services  ministériels,  à   des   élus   et   à   la   directrice   générale   de   l’ARS  ou
impliquant des dispositifs réglementaires internes et des notes de service.

2- En   cas   d'absence   ou   d'empêchement   de  Monsieur  Francis  MANGEONJEAN,
Directeur   des   Soins,   Coordonnateur   Général   des   Soins,   délégation   est   donnée   à
Monsieur Michel  LAVIGNE, Cadre Supérieur de Santé,  à effet  de signer   tous
documents,   correspondances   courantes   et   bordereaux   propres   à   l'activité   de   la
Direction des Soins sur le Centre Psychothérapique de Nancy.

3- En   cas   d'absence   ou   d'empêchement   de  Monsieur  Francis  MANGEONJEAN,
délégation est donnée  à Monsieur Hung Long PHAM,  Gestionnaire des Risques,
Responsable  de  la  Cellule  Qualité  Gestion  des  Risques,  à   effet   de   signer   tous
documents, correspondances courantes et bordereaux propres à l'activité de la Cellule
Qualité, Gestion des Risques et Relations Usagers sur le Centre Psychothérapique de
Nancy.

4- En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Francis MANGEONJEAN, et de
Monsieur Hung Long PHAM délégation est donnée à Madame Sabrina GILLET,
chargée  des  relations  usagers,  police/justice,   à   effet   de   signer   tous   documents,
correspondances courantes relatifs aux :

- Demandes d’accès aux dossiers médicaux des usagers
- Plaintes et réclamations des usagers.

Article 8.2   –   Organisation des soins, qualité, gestion des risques, relations usagers au CH  
Ravenel

1- Délégation de signature permanente est donnée à  Madame Géraldine BOUCHER,
Coordinatrice générale des soins, de la qualité et des relations avec les usagers,
pour les actes de gestion courante suivants du Centre Hospitalier Ravenel :

- Les ordres de mission de l’ensemble du personnel placé sous son autorité,
- Les   décisions   autorisant   le   personnel   soignant   à   utiliser   ponctuellement   le

véhicule personnel pour les besoins du service.
- Tout  document   relevant  de   la   compétence  de   la  Direction  des  Soins  et  de

l’organisation des soins, qualité et usagers, à l'exclusion des notes de service et
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des  correspondances  aux  services  ministériels,   à  des   élus   et   à   la  directrice
générale de l’ARS ou impliquant des dispositifs réglementaires internes.

- Les conventions de stage concernant les étudiants paramédicaux

2- En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Géraldine BOUCHER, délégation
est donnée à  Madame Emilie MATTON,  Cadre Supérieure de santé,  à effet de
signer tous documents, correspondances courantes et bordereaux propres à l’activité
de la Direction des Soins, de la qualité et des relations avec les usagers, du Centre
Hospitalier Ravenel

3- En  cas   d’absence   ou   d’empêchement  de  Madame  Géraldine  BOUCHER  et   de
Madame  Emilie  MATTON,   délégation   est   donnée   à  Monsieur  Xavier  ELY,
Ingénieur hospitalier, à effet de signer tous documents, correspondances courantes et
bordereaux propres à   l’activité  du service qualité  et  gestion  des  risques du Centre
Hospitalier Ravenel.

4- En  cas   d’absence   ou   d’empêchement  de  Madame  Géraldine  BOUCHER  et   de
Madame Emilie  MATTON,  délégation  est  donnée à    Madame Hélène BODEZ,
infirmière,  en  charge  des  Relations  avec  les  Usagers,  à   effet   de   signer   tous
documents, correspondances courantes et bordereaux propres à l’activité du Service
des Relations avec les Usagers du Centre Hospitalier Ravenel.

ARTICLE  9  :  Délégation  particulière  à  la  Direction  du  Service  Juridique,  des
Admissions et du Standard

1- Madame Brigitte BOULAND, Directeur adjoint chargé du Service Juridique, des
Admissions et du Standard,  est désignée comme bénéficiaire d’une délégation de
signature   qui   recouvre   les   affaires   juridiques,   les   décisions,   certificats,   bulletins
correspondances et bordereaux relatifs à l’application des dispositions du livre 2 du
code de la santé publique relatif à la lutte contre les maladies mentales ainsi que tous
documents  /  certificats  /  attestations  / notes /  correspondances,  bordereaux et  actes
réglementaires propres à l’activité de sa direction et ses services.

2- Madame  Brigitte  BOULAND  bénéficie   d’une   délégation   de   signature   pour   les
réquisitions, les saisies de dossiers médicaux, les dépôts de plainte et les déclarations
de sinistre auprès de l’assureur « responsabilité civile » du CH Ravenel.

AU CPN:

3- En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Brigitte BOULAND, délégation est
donnée   à  Madame  Dulciana  DOS  SANTOS,  Attachée  d’administration
hospitalière, Responsable des Admissions et du Standard au CPN, pour ce qui la
concerne.

4- Délégation permanente est donnée à  Madame Dulciana DOS SANTOS,  Attachée
d’administration hospitalière,  Responsable  des  Admissions  et  du Standard au
CPN pour ce qui concerne :

- Les documents courants relatifs au bureau des entrées.
- La   gestion   des   plannings   et   des   absences   des   agents   des   soins   sans

consentement. 
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- Les décisions d’admission en soins psychiatriques sans consentement visées
aux articles L3212-1 et L3212-3 du Code de la santé publique, les décisions de
maintien   ou   de   transformation   de   la   prise   en   charge   (articles   L3212-4   et
L3212-7 du Code de la santé publique), les décisions de réintégration (article L
3211-11  du  Code   de   la   santé   publique),   les   décisions   de   transfert   suite   à
accords  médico-   administratifs   et   les   décisions  de   levée   (articles  L3212-4,
L3212-7, L3212-8, L3212-9 du Code de la santé publique),

- Les courriers et bordereaux de transmission des documents relatifs aux soins
sans consentement,

- Les saisines du juge des libertés et de la détention prévues aux articles L3211-
12-1, L 3213-3, L 3213-8 et L 3213-9-1 du Code de la santé publique,

- Les saisines du juge des libertés et de la détention en application de l’article
L3222-5 du Code de la santé publique relatif au contrôle judiciaire des mesures
d’isolement et de contention

- La   transmission   des   demandes   d’un   patient   au   juge   (demande   de   levée,
demande d’appel, etc.),

- L’appel  d’une ordonnance du juge des  libertés  et  de la  détention (article  L
3211-12-4 du Code de la santé publique),

- Les autorisations de sortie de courtes durées conformément à l’article L3211-
11-1 du Code de la santé publique,

- Les informations aux tiers intéressés par une admission en soins psychiatriques
sans consentement et notamment la décision de refus d’une demande de levée
d’une mesure de soins psychiatriques dans le cas prévu à l’article L3212-9 du
code de la santé publique,

- Les attestations de présence ou d’hébergement des patients ou résidents,
- Les transmissions de données d’activités à l’ARS et à la CPAM

5- En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Brigitte BOULAND et de Madame
Dulciana DOS SANTOS conjointement, délégation est donnée à  Madame Adeline
MATHIE,  Adjointe des cadres hospitaliers au CPN, Responsable des soins sans
consentement pour les points suivants :

- Les documents courants relatifs au bureau des entrées.
- La   gestion   des   plannings   et   des   absences   des   agents   des   soins   sans

consentement. 
- Les décisions d’admission en soins psychiatriques sans consentement visées

aux articles L3212-1 et L3212-3 du Code de la santé publique, les décisions de
maintien   ou   de   transformation   de   la   prise   en   charge   (articles   L3212-4   et
L3212-7 du Code de la santé publique), les décisions de réintégration (article L
3211-11  du  Code   de   la   santé   publique),   les   décisions   de   transfert   suite   à
accords  médico-   administratifs   et   les   décisions  de   levée   (articles  L3212-4,
L3212-7, L3212-8, L3212-9 du Code de la santé publique),

- Les courriers et bordereaux de transmission des documents relatifs aux soins
sans consentement,

- Les saisines du juge des libertés et de la détention prévues aux articles L3211-
12-1, L 3213-3, L 3213-8 et L 3213-9-1 du Code de la santé publique,

- Les saisines du juge des libertés et de la détention en application de l’article
L3222-5 du Code de la santé publique relatif au contrôle judiciaire des mesures
d’isolement et de contention

- La   transmission   des   demandes   d’un   patient   au   juge   (demande   de   levée,
demande d’appel, etc.),
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- L’appel  d’une ordonnance du juge des  libertés  et  de la  détention (article  L
3211-12-4 du Code de la santé publique),

- Les autorisations de sortie de courtes durées conformément à l’article L3211-
11-1 du Code de la santé publique,

- Les informations aux tiers intéressés par une admission en soins psychiatriques
sans consentement et notamment la décision de refus d’une demande de levée
d’une mesure de soins psychiatriques dans le cas prévu à l’article L3212-9 du
code de la santé publique,

- Les attestations de présence ou d’hébergement des patients ou résidents,
- Les transmissions de données d’activités à l’ARS et à la CPAM

6- En l’absence de Madame Brigitte BOULAND, Madame Dulciana DOS SANTOS
et de Madame Adeline MATHIE, le directeur adjoint conformément à l’ordre de la
délégation de signature de la Directrice,  ou à  défaut   le  directeur de garde,  est
compétent   pour   signer   l’ensemble   des   décisions   et   documents   relatifs   aux   soins
psychiatriques sans consentement énumérés ci-dessus, à l’article 4.

7- Délégation   permanente   est   donnée   à  Madame  Adeline  MATHIE,  Adjointe  des
cadres  hospitaliers  au CPN  pour   les  déclarations  et  suivis  des sinistres  matériels
auprès de l’assureur « responsabilité civile » de l’hôpital.

8- Délégation permanente est donnée à Monsieur Yann SILVESTRE, juriste au CPN et
au CH Ravenel, pour les documents courants relatifs à son domaine d’activité et pour
les déclarations et suivis des sinistres corporels auprès de l’assureur « responsabilité
civile » de l’hôpital.

Au CH Ravenel

9-  Délégation permanente est donnée à Madame Sandrine BARTHELEMY, Adjointe
des   cadres   hospitaliers   en   charge   du   bureau   des   entrées,   banque   des   résidents/
hospitalisés  et  des déclarations  et  suivi  des sinistres  matériels  auprès de l’assureur
« responsabilité civile » de l’hôpital.

10- Délégation permanente est donnée à Madame Sandrine BARTHELEMY, Adjointe
des cadres hospitalier, pour :

 Les   décisions   d’admission   en   soins   psychiatriques   sans   consentement   visées   aux
articles L3212-1 et L3212-3 du Code de la santé publique, les décisions de maintien
ou de transformation de la prise en charge (articles L3212-4 et L3212-7 du Code de la
santé publique), les décisions de réintégration (article L 3211-11 du Code de la santé
publique),   les   décisions   de   transfert   suite   à   accords  médico-administratifs   et   les
décisions de levée (articles L3212-4, L3212-7, L3212-8, L3212-9 du Code de la santé
publique),

 Les  courriers  et  bordereaux de   transmission des  documents   relatifs  aux soins  sans
consentement,

 Les saisines du juge des libertés et de la détention prévues aux articles L3211-12-1, L
3213-3, L 3213-8 et L 3213-9-1 du Code de la santé publique,

 Les saisines du juge des libertés et de la détention en application de l’article L3222-5
du Code de la santé publique relatif au contrôle judiciaire des mesures d’isolement et
de contention
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 La   transmission  des  demandes  d’un  patient   au   juge   (demande  de   levée,  demande
d’appel, etc.),

 L’appel d’une ordonnance du juge des libertés et de la détention (article L 3211-12-4
du Code de la santé publique),

 Les autorisations de sortie de courtes durées conformément à l’article L3211-11-1 du
Code de la santé publique,

 Les informations aux tiers intéressés par une admission en soins psychiatriques sans
consentement et notamment la décision de refus d’une demande de levée d’une mesure
de  soins  psychiatriques  dans   le  cas  prévu à   l’article  L3212-9 du code de   la  santé
publique,

 Les attestations de présence ou d’hébergement des patients ou résidents,
 Les transmissions de données d’activités à l’ARS et à la CPAM,
 Les documents courants et bordereaux relatifs à son domaine d’activité,
 La gestion des plannings et absences des agents du bureau des entrées, banque des

résidents/hospitalisés.

11- En   cas   d’absence   de  Madame  Sandrine  BARTHELEMY,  Monsieur  Yann
SILVESTRE, juriste en charge du service juridique et responsable du standard, est
bénéficiaire de la délégation pour signer :
 Les décisions d’admission en soins psychiatriques sans consentement visées aux

articles   L3212-1   et   L3212-3   du  Code   de   la   santé   publique,   les   décisions   de
maintien ou de transformation de la prise en charge (articles L3212-4 et L3212-7
du Code de la santé publique), les décisions de réintégration (article L 3211-11 du
Code  de   la   santé  publique),   les  décisions  de   transfert   suite  à  accords  médico-
administratifs   et   les   décisions   de   levée   (articles   L3212-4,   L3212-7,   L3212-8,
L3212-9 du Code de la santé publique),

 Les courriers et bordereaux de transmission des documents relatifs aux soins sans
consentement,

 Les saisines du juge des libertés et de la détention prévues aux articles L3211-12-
1, L 3213-3, L 3213-8 et L 3213-9-1 du Code de la santé publique,

 Les   saisines  du   juge  des   libertés  et  de   la  détention  en  application  de   l’article
L3222-5 du Code de la santé publique relatif au contrôle judiciaire des mesures
d’isolement et de contention

 La transmission des demandes d’un patient au juge (demande de levée, demande
d’appel, etc.),

 L’appel d’une ordonnance du juge des libertés et de la détention (article L 3211-
12-4 du Code de la santé publique),

 Les autorisations de sortie de courtes durées conformément à l’article L3211-11-1
du Code de la santé publique,

 Les informations aux tiers intéressés par une admission en soins psychiatriques
sans consentement  et  notamment   la  décision de refus  d’une demande de  levée
d’une mesure de soins psychiatriques dans le cas prévu à l’article L3212-9 du code
de la santé publique.

12- En   cas   d’absence   de  Madame  Sandrine  BARTHELEMY  et  Monsieur  Yann
SILVESTRE, Madame Armelle DEMOUY, Responsable des Affaires Générales est
bénéficiaire de la délégation pour signer : 
 Les décisions d’admission en soins psychiatriques sans consentement visées aux

articles  L3212-1   et  L3212-3   du  Code   de   la   santé   publique,   les   décisions   de
maintien ou de transformation de la prise en charge (articles L3212-4 et L3212-7
du Code de la santé publique), les décisions de réintégration (article L 3211-11 du
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Code de  la  santé  publique),   les  décisions  de  transfert  suite  à  accords  médico-
administratifs   et   les   décisions   de   levée   (articles  L3212-4,  L3212-7,  L3212-8,
L3212-9 du Code de la santé publique),

 Les courriers et bordereaux de transmission des documents relatifs aux soins sans
consentement,

 Les saisines du juge des libertés et de la détention prévues aux articles L3211-12-
1, L 3213-3, L 3213-8 et L 3213-9-1 du Code de la santé publique,

 Les   saisines  du   juge  des   libertés  et  de   la  détention  en  application  de   l’article
L3222-5 du Code de la santé publique relatif au contrôle judiciaire des mesures
d’isolement et de contention

 La transmission des demandes d’un patient au juge (demande de levée, demande
d’appel, etc.),

 L’appel d’une ordonnance du juge des libertés et de la détention (article L 3211-
12-4 du Code de la santé publique),

 Les autorisations de sortie de courtes durées conformément à l’article L3211-11-1
du Code de la santé publique,

 Les informations aux tiers intéressés par une admission en soins psychiatriques
sans consentement  et  notamment   la  décision de refus  d’une demande de  levée
d’une mesure de soins psychiatriques dans le cas prévu à l’article L3212-9 du code
de la santé publique.

13- En   cas   d’absence   de  Madame  Sandrine  BARTHELEMY,  Monsieur  Yann
SILVESTRE, Madame Armelle DEMOUY, et en cas d’empêchement de Madame
Brigitte BOULAND, le directeur de garde est compétent pour signer l’ensemble des
décisions et documents relatifs aux soins psychiatriques sans consentement énumérés
à l’article 10.

14- Délégation permanente est donnée à Monsieur Yann SILVESTRE, juriste en charge
du service juridique et responsable du standard au CH Ravenel pour :

 Les documents courants et bordereaux relatifs à son domaine d’activité,
 La gestion des plannings et absences des agents du standard,
 les déclarations et suivis des sinistres corporels auprès de l’assureur « responsabilité

civile » de l’hôpital,
 les saisies / réquisitions de dossiers médicaux,
 les dépôts de plainte.

15- En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Brigitte BOULAND, délégation est
donnée à  Madame Armelle DEMOUY, Adjointe des Cadres et Responsable des
Affaires Générales, à effet de signer toutes correspondances de gestion courante et
bordereaux relevant des affaires générales du CH Ravenel.

16- Délégation permanente est donnée à Madame Armelle DEMOUY,  Responsable du
secrétariat de direction au CH Ravenel pour :

 Les documents courants et bordereaux relatifs au secrétariat de direction,
 La gestion des plannings et absences des secrétaires de direction.

ARTICLE 10 – Structures Médicosociales

AU CPN
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1. Monsieur  Jean-Christophe  KUBOT,  directeur  adjoint  chargé  des  structures
médico-sociales est désigné comme bénéficiaire :

 D’une délégation de signature à effet de prononcer les admissions des résidents
à la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) et de signer les tableaux de service.

 D’une délégation  générale  de  signature  pour   tous   les  documents,  certificats,
attestations,   conventions,   notes   d’information,   contrats,   correspondances   et
bordereaux   propres   à   l’activité   des   services   relevant   de   la  Direction   de   la
Maison  d’Accueil  Spécialisée,   du  Centre  Ressource  Autisme   et   du  Service
Mandataire   Judiciaire   à   la   Protection   des   Majeurs   à   l’exclusion   des
correspondances   aux   services   ministériels   ou   impliquant   des   dispositifs
réglementaires internes et des notes de service.

2. En   l’absence   de Monsieur  Jean-Christophe  KUBOT,  Madame  Marie-José
NICOLLE,  Cadre  coordonnatrice,  est  bénéficiaire   d’une  délégation  générale  de
signature   pour   tous   les   documents,   certificats,   attestations,   notes   d’information,
correspondances   et   bordereaux   propres   à   l’activité   des   services   relevant   de   la
Direction   du   Centre   Ressource   Autisme   à   l’exclusion   des   correspondances   aux
services ministériels ou impliquant des dispositifs réglementaires internes et des notes
de service.

3. En l’absence de Monsieur Jean-Christophe KUBOT, Madame Céline LUX, cadre
de santé, et Madame Odile COMBEAU, cadre socio-éducatif, sont bénéficiaires:

 D’une délégation de signature à effet de signer les tableaux de service.

 D’une délégation  générale  de  signature  pour   tous   les  documents,  certificats,
attestations,   notes   d’information,   correspondances   et   bordereaux   propres   à
l’activité  des  services   relevant  de  la  Direction  de  la  MAS à  l’exclusion  des
correspondances   aux   services   ministériels   ou   impliquant   des   dispositifs
réglementaires internes et des notes de service.

AU CH RAVENEL

4. Monsieur  Jean-Christophe  KUBOT,  directeur  adjoint  chargé  des  structures
médico-sociales est désigné comme bénéficiaire :

 D’une délégation de signature à effet de prononcer les admissions des résidents
à  la  Maison d’Accueil  Spécialisée  (MAS) et  au Foyer  d’Accueil  Médicalisé
(FAM) et de signer les tableaux de service.

 D’une délégation  générale  de  signature  pour   tous   les  documents,  certificats,
attestations,   conventions,   notes   d’information,   contrats,   correspondances   et
bordereaux   propres   à   l’activité   des   services   relevant   de   la  Direction   de   la
Maison d’Accueil  Spécialisée,  du Foyer d’Accueil  Médicalisé,  et  du Service
Mandataire   Judiciaire   à   la   Protection   des   Majeurs   à   l’exclusion   des
correspondances   aux   services   ministériels   ou   impliquant   des   dispositifs
réglementaires internes et des notes de service.

5. En   l’absence   de Monsieur  Jean-Christophe  KUBOT,  Madame  Corinne
FRIAISSE, cadre supérieure socio-éducatif, est bénéficiaire :

 D’une délégation de signature à effet de signer les tableaux de service.

 D’une délégation  générale  de  signature  pour   tous   les  documents,  certificats,
attestations,   notes   d’information,   correspondances   et   bordereaux   propres   à
l’activité   des   services   relevant   de   la  Direction   de   la  MAS   et   du   FAM   à
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l’exclusion  des  correspondances  aux services  ministériels  ou   impliquant  des
dispositifs réglementaires internes et des notes de service.

6. En   l’absence   de Monsieur  Jean-Christophe  KUBOT  et   de  Madame  Corinne
FRIAISSE, cadre supérieure socio-éducatif, et Madame Alexandra CHAFFAUT,
cadre de santé, est bénéficiaire :

 D’une délégation de signature à effet de signer les tableaux de service.

 D’une délégation  générale  de  signature  pour   tous   les  documents,  certificats,
attestations,   notes   d’information,   correspondances   et   bordereaux   propres   à
l’activité   des   services   relevant   de   la  Direction   du   FAM  à   l’exclusion   des
correspondances   aux   services   ministériels   ou   impliquant   des   dispositifs
réglementaires internes et des notes de service.

7. En   l’absence   de  Monsieur  Jean-Christophe  KUBOT  et  de  Madame  Corinne
FRIAISSE,  cadre  supérieure  socio-éducatif,  et  Madame  Aurélia  CLEMENT,
cadre de santé, est bénéficiaire :

 D’une délégation de signature à effet de signer les tableaux de service.

 D’une délégation  générale  de  signature  pour   tous   les  documents,  certificats,
attestations,   notes   d’information,   correspondances   et   bordereaux   propres   à
l’activité  des  services   relevant  de  la  Direction  de  la  MAS à  l’exclusion  des
correspondances   aux   services   ministériels   ou   impliquant   des   dispositifs
réglementaires internes et des notes de service.

ARTICLE 11 – Délégation particulière à la Pharmacie

Article 11.1 – Gestion de la Pharmacie du CPN

1. Délégation de signature est donnée à  Monsieur le Docteur Sébastien GEORGET,
Pharmacien, à effet d’engager et de liquider les dépenses des comptes suivants  (à
l’exception des marchés) : comptes 602-1, 602-2 et 6026800.

2. En cas d’impossibilité de Monsieur le Docteur Sébastien GEORGET, délégation de
signature est donnée à Monsieur le Docteur Nicolas GRUNWALD, Pharmacien à
effet d’engager et liquider les dépenses, à l’exception des marchés, des comptes ci-
dessus et ce, à titre permanent.

3. En   cas   d’impossibilité   de  Monsieur  le  Docteur  Sébastien  GEORGET,   et   de
Monsieur le Docteur Nicolas GRUNWALD,  délégation de signature est donnée à
Monsieur le Docteur Mathias ADE, Pharmacien,  à effet d’engager et liquider les
dépenses, à l’exception des marchés, des comptes ci-dessus et ce, à titre permanent.

Article 11.2 – Gestion de la pharmacie du CH Ravenel

1. Délégation  de signature est  donnée à  Monsieur le  Docteur Cyrille  JEANNOEL,
Pharmacien, à effet d’engager et de liquider les dépenses des comptes suivants  (à
l’exception des marchés) : comptes 602-1, 602-2 et 6026800.
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2. En cas d’impossibilité de Monsieur le Docteur Cyrille JEANNOEL, délégation de
signature   est  donnée  à Madame  le  Docteur  Isabelle  HASSLER,  Pharmacienne
suppléante, à effet d’engager et liquider les dépenses, à l’exception des marchés, des
comptes ci-dessus et ce, à titre permanent.

3. En cas d’impossibilité de Monsieur le Docteur Cyrille JEANNOEL, délégation de
signature   est   donnée   à  Madame  le  Docteur  Laurence  SIMON,  Pharmacienne
suppléante, à effet d’engager et liquider les dépenses, à l’exception des marchés, des
comptes ci-dessus et ce, à titre permanent.

4. Cette délégation s’exerce dans la limite des crédits régulièrement ouverts au budget
primitif au niveau des comptes budgétaires (composant les groupes fonctionnels visés
par le décret n° 94-392 du 18 mai 1994 modifié).

ARTICLE 12 – Délégations spécifiques aux cadres d’astreinte

1. Délégation   permanente   de   signature   est   donnée   aux   cadres   administratifs   et
paramédicaux  et  à   l’ingénieur  en  chef  pour   toutes  décisions  qu’ils  pourraient  être
amenés à prendre dans le cadre de la garde administrative.

2. En   sus   des   Directeurs   Adjoints,   les   cadres   administratifs   et   paramédicaux   et
l’ingénieur en chef habilités à être inscrits sur le tour de garde sont les suivants :

 Pour le CPN      :  
o Madame Julie LIGNIER, Attachée d’Administration Hospitalière
o Madame  Grégorie  RICHARD,  Attachée  principale  d’administration

hospitalière
o Monsieur Jean-Paul SAUVAGEOT, Ingénieur en chef
o Madame  Claire  GAMBS  CECCHI,  Attaché  d’Administration

Hospitalière, 
o Monsieur Grégory LEMAITRE, Attaché d'Administration Hospitalière,

 Pour le CH Ravenel      :  
o Madame Emilie MATTON, Cadre Supérieure de Santé
o Monsieur Cédric MARCHAL, Ingénieur Hospitalier Principal
o Monsieur Geoffrey FONTANEL, Ingénieur Hospitalier

ARTICLE 13 -  Délégation des fonctions d’ordonnateur pour le CH Ravenel

1- Madame Brigitte BOULAND, Directeur de Site, est désignée comme Ordonnateur pour le
CH RAVENEL.

2- En   l’absence   de   Madame   BOULAND,  Monsieur  Frédéric  STREIT,  Directeur  des
Ressources financières et matérielles, et de l’ingénierie, assurera ces fonctions.

3- En l'absence de Madame BOULAND et de Monsieur STREIT, Madame Myriam COUROT,
Directrice des Ressources Humaines et des Affaires Médicales assurera ces fonctions.

4- Monsieur le Trésorier - Trésorerie de Nancy Hôpitaux  est chargé de l’exécution de cet
article 13.
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ARTICLE 14 – Dispositions finales

1. Les   signatures   des   agents   visés   aux   articles   1   à   13  de   la   présente   décision   sont
annexées à la présente décision. 

2. Elles doivent être précédées de la mention "Pour la Directrice et par délégation" suivie
du grade et des fonctions du signataire.

3. Le prénom en intégralité et le nom dactylographiés des signataires doivent suivre leur
signature manuscrite.

4. La présente décision entrera en vigueur à compter du lendemain de sa publication au
Recueil  des  Actes  Administratifs  de   la  Préfecture.  Elle   annule   et   remplace   toutes
décisions antérieures portant même sujet.

5. La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des Vosges et
de la Meurthe-et-Moselle. 

  La Directrice par intérim

   signé

Marion ROSENAU
Destinataires:
- Affichage direction fonctionnelle concernée
- Insertion recueil des actes administratifs
- M. le Chef de service comptable – Trésorerie du CHU
- L'Equipe de Direction
- Les intéressés
- Les conseils de surveillance
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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DU PLEIN EMPLOI
ET DE L’INSERTION
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations des Vosges

ARRÊTÉ n° 2023/151 portant subdélégation de signature
concernant les pouvoirs propres du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités de la région Grand Est en matière d’inspection du travail, en
faveur du directeur adjoint et du responsable de l’unité de contrôle de la direction

départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations des Vosges

Monsieur Yann NEGRO, directeur départemental de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations des Vosges

VU le code de l’éducation ;

VU le code des relations entre le public et d’administration ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code des transports ;

VU le code du travail, notamment ses articles R. 8122-2 et R.1233-3-4 ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté du 20 juin 2023 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est à Monsieur Louis MAZARI ;

VU l’arrêté du 22 mars 2021 du ministre de l’intérieur portant nomination de Monsieur Yann NEGRO
sur l’emploi de directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations des Vosges ; 

VU l’arrêté de la Première Ministre et du Ministre de l’intérieur en date du 25 novembre 2022 portant
nomination de Monsieur Patrick OSTER, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations des Vosges ;

Vu la décision du 1er avril  2021 du  directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail  et des
solidarités de la région Grand Est, portant affectation des agents de contrôle au sein de la direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges
et de gestion des intérims ;

Vu l’arrêté n° 2023-42 du 1er juillet 2023 de Monsieur Louis MAZARI, directeur régional de l’économie,
de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est par intérim, portant délégation de
signature concernant les pouvoirs propres du directeur régional en matière d’inspection du travail, en
faveur du directeur  départemental  de l’emploi,  du travail,  des  solidarités  et  de la protection des
populations des Vosges ;
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Arrête :

Article  1  er  .  –  Subdélégation  permanente,  à  l’effet  de signer,  au  nom de Monsieur  Louis  MAZARI,
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est par
intérim, les actes et décisions ci-dessous mentionnés est donnée à Messieurs Patrick OSTER, directeur
du travail, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des  populations  des  Vosges  et  Laurent  SAVOY,  inspecteur  du  travail, responsable  de  l’unité  de
contrôle de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations des Vosges :

CODE DU TRAVAIL

PARTIE 1 – LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL

PLAN POUR L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE
Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle

L. 1143-3 et D. 1143-6

CONSEILLERS DU SALARIÉ
Préparation de la liste des conseillers du salarié
Remboursement des frais des conseillers du salarié et des employeurs

D. 1232-4
D. 1232-7 à 10

RUPTURE CONVENTIONNELLE

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 
rupture du contrat de travail

L. 1237-14 et R. 1237-3

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs

L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11

Décision d’agrément ou de refus d’agrément du GE R. 1253-22 à R. 1253-25
Demande en vue de choisir une autre convention collective R. 1253-22 et R. 1253-26
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs R. 1253-27 à R. 1253-29
Procédure contradictoire préalable aux décisions de suspension ou 
d’interdiction des prestations de services

L. 1263-4, L. 1263-4-1 et L. 
1263-4-2

PARTIE 2 – LES RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES

Anonymisation des mentions permettant l’identification des membres
D 2135-8  

Décision autorisant la suppression du mandat de délégué syndical L. 2143-11 et R. 2143-6
Décision autorisant la suppression du mandat de représentant de la section 
syndicale

L. 2142-1-2 et L. 2143-11

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION
Délivrance du récépissé de dépôt des conventions de branche et des accords 
professionnels ou interprofessionnels.

D. 2231-7

Délivrance du récépissé de dépôt d’une déclaration d’adhésion ou de 
dénonciation  

D. 2231-8

Dépôt de l’accord en matière de droit d’expression des salariés L. 2281-8
Procédure de rescrit (ou réponse établissant la conformité de l’accord ou du 
plan d’action) en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes

R. 2242-9 à 11

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du CSE L. 2313-5 et R. 2313-2
Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du CSE au
niveau de l’UES

L. 2313-8 et R. 2313-5

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collègues 
électoraux pour l’élection du CSE

L. 2314-13 et R. 2314-3

Décision de répartition des sièges entre établissements et collèges électoraux L. 2316-8
Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux

L. 2333-4 et R. 2332-1

Décision de remplacement d’un représentant au comité de groupe ayant cessé 
ses fonctions

L. 2333-6

Désignation du suppléant du responsable de l’unité départementale siégeant 
aux observatoires d’analyse et d’appui au dialogue social

L. 2234-1 et R. 2234-1

Décision relative à la liste des organisations syndicales pouvant désigner des 
membres au sein des observatoires départementaux d’analyse et d’appui du 
dialogue social

L. 2234-5 et R. 2234-2

Décision autorisant la suppression du comité d'entreprise européen L. 2345-1 et R. 2345-1
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PARTIE 3 – DUREE DU TRAVAIL ET SALAIRE

Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail

L. 3121-21 et R. 3121-8 à R. 
3121-10

Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail

L. 3121-25 et R. 3121-11

Décision acceptant ou refusant la suspension de la faculté de récupération des 
heures perdues en cas de chômage prolongé dans une profession

R. 3121-32

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire maximale si l'entreprise ne 
relève pas d'un secteur bénéficiant d'une autorisation accordée par le ministre 
ou le DREETS

R. 3121-16

ACCORD D'INTÉRESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS D’ÉPARGNE RETRAITE 
COLLECTIF
Accusé réception

L. 3313-3, L. 3323-4, D. 3345-5

ACCORD D’INTÉRESSEMENT
Demande de modification de dispositions contraires aux dispositions légales

L. 3313-3

ACCORD D'INTÉRESSEMENT, DE PARTICIPATION, PLAN D’ÉPARGNE SALARIALE 
Demande de modification ou de retrait de dispositions contraires aux 
dispositions légales dans un accord d’intéressement, de participation ou d’un 
règlement d’épargne salariale

L. 3345-4

PARTIE 4 – SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL

CDD-INTÉRIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés temporaires 
à des travaux figurant à l'article D 4154-1

L. 4154-1, L. 1251-10, D. 4154-3
D. 1242-5 et D. 1251-2

Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 
pyrotechniques

R. 4462-30

CHANTIERS DE DÉPOLLUTION PYROTECHNIQUE
Approbation de l'étude de sécurité

Article 8 du décret n° 2005-
1325 du 26 octobre 2005 
modifié relatif aux règles de 
sécurité applicables lors des 
travaux réalisés dans le cadre 
d'un chantier de dépollution 
pyrotechnique

COMITÉ INTERENTREPRISES DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL (ICPE – PPRT)
Présidence du CISST

R. 4524-7

CHANTIERS VRD
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail

R. 4533-6 et R. 4533-7

MISE EN DEMEURE DU DIRECTEUR RÉGIONAL

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 
dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 
L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail

L. 4721-1

Décision de suspendre le contrat de travail ou la convention de stage en cas de 
constat de risque sérieux d’atteinte à la santé, à la sécurité ou à l’intégrité 
physique ou morale du jeune

L. 4733-8 et R. 4733-12

Décision accordant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de travail ou
de la convention de stage et interdiction à l’embauche de recruter ou 
d’accueillir de nouveaux jeunes travailleurs ou stagiaires  

L. 4733-9 et L. 4733-10

Décision mettant fin à l’interdiction de recruter ou d’accueillir de nouveaux 
jeunes âgés de moins de dix-huit ans, travailleurs ou stagiaires

R. 4733-13 et 14

ACCIDENT DU TRAVAIL-PLAN DE RÉALISATION DE MESURES DE SÉCURITÉ

Avis sur le plan
L. 4741-11

PARTIE 6 – LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

Décision de suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage. L. 6225-4 et R. 6225-9
Décision de reprise ou refusant la reprise de l’exécution du contrat 
d’apprentissage.

L. 6225-5

Décision d’interdiction faite à l'employeur de recruter de nouveaux apprentis et 
des jeunes titulaires d'un contrat d'insertion en alternance

L. 6225-6

Décision mettant fin à l’interdiction faite à l’employeur de recruter des apprentis
des jeunes titulaires d’un contrat d’insertion alternance

R. 6225-10 et 11

PARTIE 8 – CONTROLE DE L’APPLICATION DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL

TRANSACTION PÉNALE
Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 
l’infraction

L. 8114-4 à L. 8114-8
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Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 
proposition de transaction acceptée
Notification de la décision d’homologation pour exécution

L. 8114-6 et R. 8114-3 à R. 
8114-6

Procédure de rescrit en matière de carte BTP L. 8291-3 et R. 8291-1-1

CODE RURAL ET DE LA PECHE MARITIME

DURÉE DU TRAVAIL

Dérogation aux durées maximales hebdomadaires de travail (demandes 
collectives et individuelles)

L. 713-13 et R. 713-11 à 14

CODE DES TRANSPORTS

DURÉE DU TRAVAIL
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne

Art. 5 du décret n°2000-118 
du 14 février 2000 (modifié D.
2009-1377) relatif à la durée 
du travail dans les entreprises
de transport public urbain 
voyageurs

Article 2 - L’arrêté 2023/032 du 21 février 2023 est abrogé.

Article 4 - Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations des Vosges est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 03 juillet 2023

Le directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la

protection des populations des Vosges,

Yann NEGRO

4/4
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Direction générale
des Finances publiques

Objet : Délégation de signature du Service de Gestion Comptable de Mirecourt

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable de Mirecourt,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction

générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable

publique, et notamment son article 16 ;
Arrête :

Article 1er :Délégation générale est donnée à Mme BEZAZ Ranya adjointe au responsable de service à

l’effet :

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter   tous  mandats,   et   d’exiger   la   remise  des   titres,   quittances  et  pièces   justificatives

prescrites par les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite

sans limite de montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant

- de signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et

les déclarations de créances

Article 2 : Délégation générale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

Direction départementale
des Finances publiques des Vosges

25 rue Antoine Hurault
88000 EPINAL
Téléphone : 03 29 69 25 00
Mél. : ddfip88@dgfip.finances.gouv.fr
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- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter   tous  mandats,   et   d’exiger   la   remise  des   titres,   quittances  et  pièces   justificatives

prescrites par les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

NOM Prénom

CARREZ Stéphanie

HUSSON Claude

OUDARD Estelle

Article 3 : Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et

de montant indiquées dans le tableau ci-dessous :

NOM Prénom Grade
Durée maximale des

délais
de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

CARREZ Stéphanie Contrôleur 12 mois 5 000 €

HUSSON Claude
Contrôleur
Principal

12 mois 5 000 €

OUDARD Estelle Contrôleur 12 mois 5 000 €

2°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et

les déclarations de créances, aux agents désignés ci-après :

NOM Prénom Grade Actes autorisés

CARREZ Stéphanie Contrôleur Ensemble des actes hors hypothèques
légales ou judiciaires 

HUSSON Claude Contrôleur
Principal

Ensemble des actes hors hypothèques
légales ou judiciaires

OUDARD Estelle Contrôleur Ensemble des actes hors hypothèques
légales ou judiciaires

Article  4 :  Le   présent   arrêté   sera   publié   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la   Préfecture   du

département des Vosges.

Fait à Mirecourt , le 27/06/2023
La responsable du Service de Gestion Comptable de

Mirecourt

Audrey ROBERT
Inspectrice Divisionnaire
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88-2023-07-05-00001

Arrêté n°255 du 5 juillet 2023

portant désignation d’un expert indépendant pour

participer à la mission d’expertise

diligentée dans le cadre de la proposition de

reconnaissance des pertes de récolte au

titre de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°255 du 5 juillet 2023
portant désignation d’un expert indépendant pour participer à la mission d’expertise
diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des pertes de récolte au

titre de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu       le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 361-1 à L. 361-
11, D. 361-1 à D 361-19-3 et D. 361-43 à D. 361-44-9 ;

Vu       la loi n° 2022-298-2022 du 2 mars 2022 d'orientation relative à une meilleure
diffusion de l'assurance récolte en agriculture et portant réforme des outils de
gestion des risques climatiques en agriculture ;

Vu       le  Décret  n° 2022-1716 du 29 décembre 2022 relatif  au développement de
l'assurance  contre  les  risques  climatiques  en  agriculture  et  aux  conditions
d'intervention  de  la  solidarité  nationale  en  cas  de  pertes  de  récoltes
exceptionnelles dues à des aléas climatiques défavorables ;

Vu       le  Décret n° 2023-253 du 4 avril  2023 relatif à la gestion de l’indemnisation
fondée sur la solidarité nationale par l’Etat ;

Vu     le décret du 5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu       l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022 nommant  M.  Laurent  MARCOS,  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ;

Vu       l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2022 portant délégation de signature à M.
Laurent MARCOS, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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Vu       l’instruction technique relative à la gestion de l’indemnisation fondée sur la
solidarité nationale pour les cultures non assurées hors prairies par les services
déconcentrés de l’État en date 23/05/2023 ;

Vu       la proposition du cabinet d’expert  SAS MS EXPERTISES réalisée par Monsieur
Jean-Luc MILLARD, en date du 04/07/2023 ;

Vu       l’attestation  sur  l’honneur  d’absence  de  lien  d’intérêt  entre  l’expert  et
l’exploitant en date du 04/07/2023 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête :

Article  1er –  Monsieur  Jean-Luc  MILLARD,  exerçant  au  sein  du  cabinet  SAS  MS
EXPERTISES,  est  nommé  pour  participer  en  qualité  d’expert  indépendant  pour
participer  à  la  mission  d’expertise  diligentée  dans  le  cadre  de  la  procédure  de
reconnaissance de l’aléa climatique défavorable susceptible d’avoir  occasionné des
pertes de récolte ouvrant droit au versement par l’État de l’indemnisation fondée sur
la  solidarité  nationale  suivant :  le  gel  en arboriculture  des  nuits  du 04/04/2023 et
05/04/2023.

Article  2 –  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département des Vosges.

Fait à Epinal, le 5 juillet 2023

Pour la préfète et par délégation :
P / Le directeur départemental des territoires

Le Directeur Départemental Adjoint des Territoires

SIGNE

Grégory BOINEL

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté préfectoral n° 228/2023 du 3 juillet 2023
fixant la période d’interdiction de broyage et de fauchage des parcelles en jachère pour

l’année 2023 dans le département des Vosges

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le Règlement d’exécution (UE) 2022/1317 de la commission du 27 juillet 2022 ;

Vu le Code de l’environnement, notamment son article L. 424.1 et R. 428-6 ;

Vu le Code rural, notamment son article D. 614-48 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2009-176 du 16
février 2009 ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles, modifié par le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  5  octobre  2022  nommant  Mme  Valérie
MICHEL-MOREAUX, préfète des Vosges ;

Vu l’arrêté du 26 mars 2004 relatif au report de la date de broyage et de fauchage de la
jachère de tous terrains à usage agricole ;

Vu  l’arrêté  du  14  mars  2023  relatif  aux  règles  de  bonnes  conditions  agricoles  et
environnementales (BCAE) ;

Vu la consultation électronique de la Chambre d’agriculture des Vosges, des Jeunes 
agriculteurs des Vosges, de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants 
agricoles des Vosges, de la Coordination rurale des Vosges, de la Confédération paysanne des 
Vosges, du service départementale de l’Office français de la biodiversité des Vosges, de la 
fédération départementale des chasseurs des Vosges, de Vosges Nature Environnement et du 
Conservatoire des Espaces Naturels réalisée entre le 02/06/2023 et le 09/06/2023 ;

Considérant que,  pour la préservation de la faune sauvage,  il  est  nécessaire d’interdire  le
broyage ou le fauchage de jachères sur une période de 40 jours entre le 1er mai et le 15 juillet ;

1
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Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er : Période d’interdiction
En application de l’arrêté du 26 mars 2004 sus-visé, le fauchage et le broyage des jachères
sont  interdits  du 15  mai  2023 au 23 juin 2023 inclus  sur  l’ensemble du département des
Vosges.
Cette interdiction concerne également les surfaces en bande tampon visés au I de l’article D.
614-48 du Code Rural telles que mentionné au IV de l’article 2 de l’arrêté du 14 mars 2023.

Article 2 : Exceptions
Cette période d’interdiction ne s’applique pas aux surfaces listées au 3ème paragraphe de
l’article 1er de l’arrêté du 26 mars 2004 et également aux parcelles de jachères bénéficiant de
la  dérogation  à  la  BCAE8  telles  qu’elles  sont  visées  dans  le  Règlement  d’exécution  (UE)
2022/1317 de la commission du 27 juillet 2022.

Article 3 : Dérogations
En application du 4ème paragraphe de l’article 1er de l’arrêté du 26 mars 2004, le maire peut
déroger à l’article 1er du présent arrêté.
En application du 5ème paragraphe de l’article 1er de l’arrêté du 26 mars 2004, l’agriculteur
peut adresser au préfet une demande de dérogation à l’article 1er du présent arrêté.

Article 4 : Sanctions
En application de l’article R. 428-6 du Code de l’environnement, est puni de l’amende prévue
pour les contraventions de la 4ème classe le fait de contrevenir aux dispositions du présent
arrêté.

Article 5 : Exécution
Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Vosges, le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique des Vosges,  le Chef de Service Départemental de l’Office Français de la
Biodiversité, l’Agence de Service et de Paiement, les Maires des communes du département
des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Épinal, le 3 juillet 2023
La préfète,
SIGNE

Valérie MICHEL-MOREAUX
Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy, 5 Place de la Carrière – CO 20038 - 54 036 NANCY cedex, dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication.  Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  via  l’application
informatique - Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr . 

Cet arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges, ou
d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l’Environnement, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.
La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire
l’objet, avec l’arrêté contesté, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

2
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

                                                       Arrêté n°242/2023/DDT

portant autorisation de nouvelle installation d’enseignes

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu  le  Code  de  l’environnement,  notamment  les  articles  L.581-8  L.581-18,  L.581-21,
R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu le décret du  5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu  l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n° 414/2022 du 21 novembre 2022 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS directeur départemental  des territoires des Vosges ;

Vu  la décision n° 117/2023 du 3 avril 2023 de subdélégation de signature relative aux
attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la  gestion  des
personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur secondaire ;

Vu la demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur Olivier BERNARD se
rapportant à une nouvelle installation d’enseignes relatives à l’activité “Au Relais
Boulas” située 1258 Route du Saut Des Cuves dans la commune de Xonrupt-
Longemer, réceptionnée le 21 juin 2023 et enregistrée sous le numéro AP 088 531
23 0072 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes dans les parcs naturels régionaux est soumise à autorisation ;
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Considérant que  l’activité  “Au Relais Boulas” située 1258 Route du Saut Des Cuves
dans la commune de Xonrupt-Longemer se trouve dans le Parc Naturel Régional des
Ballons  des  Vosges,  les  installations  d’enseignes  sur  ce  bâtiment sont soumises  à
autorisation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’enseignes au bénéfice de l’activité “Au Relais
Boulas” située 1258 Route du Saut Des Cuves dans la commune de Xonrupt-Longemer
est accordée en tenant compte de la prescription suivante :

– l’enseigne sur la toiture du bâtiment devra respecter les prescriptions énoncées à
l’article R.581-62 du Code de l’environnement se rapportant à ce genre de dispositif ;

–  l’enseigne sur toiture sera réalisée au moyen de lettres découpées dissimulant leurs
fixations et sans panneaux de fond autres que ceux nécessaires à la dissimulation des
supports de base.

Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 28 juin 2023

 Pour la préfète et par délégation :
 Le chef de service de l’environnement et des risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les

tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent

arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision

de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à

compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision

contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2023-06-28-00001

Arrêté n°243/2023/DDT

portant autorisation de modification d’enseignes
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

                                                       Arrêté n°243/2023/DDT

portant autorisation de modification d’enseignes

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu    le Code de l’environnement,  notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 5 octobre 2022 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète
des Vosges ;

Vu    l’arrêté  de  la  Première  ministre  et  du  ministre  de  l’Intérieur  en  date  du  10
novembre  2022  nommant  M.  Laurent  MARCOS  directeur  départemental  des
territoires des Vosges ; 

Vu   l’arrêté préfectoral n° 414/2022 du 21 novembre 2022 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des territoires
des  Vosges,  de  la  gestion  des  ressources  humaines,  de  l’ordonnancement
secondaire,  et  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Laurent
MARCOS directeur départemental  des territoires des Vosges ;

Vu    la décision n° 117/2023 du 3 avril 2023 de subdélégation de signature relative aux
attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la  gestion  des
personnels,  à  la  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  et  à  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur secondaire ;

Vu    la  demande  d’autorisation  préalable  présentée  par  Monsieur  Pascal  BARROIS
concernant la modification d’enseignes relatives à l’activité “Tout Feu Tout Flam”
située 124 – 130 Rue de Verdun dans la commune de Vittel, réceptionnée le 23
mai 2023 et enregistrée sous le numéro AP 088 516 23 0061 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur  les  immeubles et  dans  les lieux situés aux abords des
monuments historiques mentionnés à l'article L.621-30 du Code du patrimoine est
soumise à autorisation ;
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Considérant  que  l’article  R.581-16  du  Code  de  l’environnement  dispose  que :
C l’autorisation d’installer une enseigne prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 581

–  18  est  délivrée  par  l’autorité  compétente  en  matière  de  police  après  accord  de

l’architecte  des  bâtiments  de  France  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un

immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des

abords en application de l’article L.621-30 du Code du patrimoine D ;

Considérant que l’activité “Tout Feu Tout Flam” située 124 – 130 Rue de Verdun dans
la commune de Vittel est située aux abords de monuments historiques, la nouvelle
installation d’enseignes est donc soumise à autorisation ;

Considérant que, le 27 juin 2023, l’architecte des bâtiments de France a rendu un avis
favorable  néanmoins  assorti  de prescriptions  mentionnées à  l’article  1  du présent
arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation de modification d’enseignes au bénéfice de l’activité “Tout
Feu  Tout  Flam” située  124  –  130  Rue  de  Verdun  dans  la  commune  de  Vittel  est
accordée sous réserve des prescriptions suivantes :

– les  enseignes  drapeau  fixées  sur  la  façade  (3  toiles  existantes)  ainsi  que  les
projecteurs seront supprimés et ne seront pas remplacés ;

– une nouvelle  enseigne drapeau pourra  toutefois  être  posée mais  elle  devra être
alignée avec les enseignes bandeau et être située sous la corniche. 

– l’enseigne  drapeau  aura  une  surface  maximale  de  0,50 m²  (soit  0,70 x  0,70 m au
maximum) ;

– les lettres des enseignes en façade ne devront pas dépasser 30 cm de hauteur (logo
compris) et pourront être éventuellement rétroéclairées avec un éclairage indirect par
la tranche ou par l'arrière (pas de lettre en caisson lumineux ni de réglette) ;

– l’usage de la teinte blanc pur et du noir n’est pas autorisé ;

– les spots en façade sont à déposer.
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Article 2 –  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 28 juin 2023

 Pour la préfète et par délégation :
 Le chef de service de l’environnement et des risques

Signé

Alain LERCHER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les

tiers. Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent

arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision

de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à

compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision

contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus
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Prefecture des Vosges

88-2023-06-19-00006

ARRÊTÉ BRU/08/CM/2023

portant renouvellement de l’agrément de Monsieur

LALLEMAND Marc,

Docteur en médecine, pour exercer les missions liées au

contrôle médical d’aptitude

des candidats au permis de conduire et des conducteurs
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Bureau des Relations
avec les Usagers

ARRÊTÉ BRU/08/CM/2023

portant renouvellement de l’agrément de Monsieur LALLE MAND Marc, 
Docteur en médecine, pour exercer les missions liées au contrôle médical d’aptitude

des candidats au permis de conduire et des conducteurs.

La Préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code de la route et notamment les articles R.221-10 à R.221-19 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la
conduite ;

VU l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et
de validité du permis de conduire ;

VU l’arrêté du 28 mars 2022 modifié fixant la liste des affections médicales incompatibles
ou compatibles avec ou sans aménagements ou restrictions pour l’obtention, le
renouvellement ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la
délivrance de permis de conduire de validité limitée (refonte) ;

VU l’arrêté du 28 mars 2022 modifiant l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l’organisation du
contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

VU l’attestation de suivi de formation continue délivrée le 12 mai 2023 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er     :  L’agrément délivré à Monsieur LALLEMAND Marc, Docteur en médecine,
installé 4 rue de la République à TOUL (54 200), est renouvelé jusqu’au 11 mai 2028 pour
exercer le contrôle médical de l’aptitude à la conduite au sein des commissions
médicales placées sous la responsabilité de la préfète, dans son cabinet ou au sein de
structures hospitalières ou médicales spécialisées sur la base des dispositions définies à
l’article 2 du présent arrêté.

Article 2     :  La répartition des motifs du contrôle médical entre les commissions
médicales et les médecins agréés consultant hors commission, prévue à l’annexe 2 de la
circulaire du 3 août 2012, s’établit comme suit :
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Lorsque le médecin agréé consulte hors commission médicale, il est compétent pour
examiner et se prononcer sur l’aptitude à la conduite des candidats ou conducteurs qui
relèvent des cas énumérés ci-après     :  

� motifs du contrôle médical pour raisons de santé :

• candidats ou conducteurs qui déclarent être atteints d’une infirmité ou d’une
affection incompatible avec la conduite automobile,

• candidats ayant fait l’objet d’une décision de réforme ou d’exemption
temporaire ou définitive,

• candidats titulaires d’une pension d’invalidité,
• candidats comparaissant à la demande de l’inspecteur du permis de conduire,
• candidats ou conducteurs titulaires d’un permis de conduire A ou B délivrés pour

la conduite d’un véhicule aménagé pour tenir compte du handicap,
• candidats ou conducteurs souhaitant être dispensés du port de la ceinture de

sécurité.

� motifs du contrôle médical pour raisons professionnelles :

• conducteurs titulaires d’un permis C (poids lourds) D (transports en commun)
E (avec remorque) qui sollicitent la délivrance ou la prorogation de leur permis,

• titulaires de la catégorie B du permis conducteurs de taxi, d’ambulance, de
véhicules affectés au transport d’enfants ou au transport de personnes,

• titulaires de la catégorie A conducteurs de véhicules à 2 ou 3 roues utilisés
comme taxi,

• moniteurs d’auto-école.

� motifs du contrôle médical au titre des infractions au code de la route :

• conducteurs ayant fait l’objet d’une mesure de suspension de plus d’un mois à la
suite d’un excès de vitesse.

� motifs du contrôle médical pour :

• conducteurs impliqués dans un accident corporel.

Lorsque le médecin agréé consulte dans le cadre des commissions médicales placées sous
la responsabilité de la préfète, il est compétent pour examiner et se prononcer pour les
cas suivants   :  

� motifs du contrôle médical au titre des infractions au code de la route :

• candidats au permis de conduire sollicitant un nouveau permis après avoir fait
l’objet d’une mesure d’annulation ou d’invalidation de leur permis résultant
d’infractions dont l’une au moins est liée à la consommation d’alcool ou de
stupéfiants,

• conducteurs titulaires d’un permis de conduire à durée de validité limitée délivré
à la suite d’une mesure de suspension liée à une ou des infractions dont l’une au
moins est imputable à la consommation d’alcool ou de stupéfiants, qui sollicitent
la prorogation de leurs droits à conduire,

• conducteur ou accompagnateur d’un élève conducteur auquel est imputable une
infraction liée à la consommation d’alcool ou de stupéfiants.
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� motifs du contrôle médical pour :

• usager redirigé par un médecin agréé consultant hors commission médicale

Article 3 : Le présent agrément peut être retiré à tout moment par la préfète par voie
d’arrêté. L’arrêté portant abrogation de l’agrément est notifié au médecin et une copie
est adressée au conseil départemental de l’Ordre.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, les sous-préfets de Saint Dié
des Vosges et de Neufchâteau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié dans le recueil des actes administratifs des services de l’État
dans les Vosges et une copie conforme sera transmise au conseil départemental de
l’ordre des médecins ainsi qu’aux médecins agréés.

Épinal, le 19/06/2023

La Préfète,

Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

David PERCHERON
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